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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SEANCE DU 7 JUILLET 2016

L'an deux mille seize et le sept du mois de juillet, à dix heures trente, le bureau du conseil d'administration, régulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi dans les locaux de l'État-Major du SDIS, 15, rue de Jautzou, sous la
présidence de M. Michel BENOIT.

Participent à la séance :
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental,
Commandant Laurent MASSOL, adjoint au chef du groupement ressources humaines et formation.

Présents: Membres à voix délibérative :
MM. Michel BENOIT, Bernard MIRAMOND, Jean-Michel BOUAT.

Absents excusés     :
MM. Jacques THOUROUDE, Jean-Paul RAYNAUD.
Lieutenant-colonel Florian SOUYRIS, directeur adjoint,
Mme Céline ALBERT, chef du groupement ressources humaines et formation.

Secrétaire : 
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental.
Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 5 / présents : 3/ votants : 3.

Date de la convocation : 1er juillet 2016.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°034/BUR – 07/16

OBJET : Convention financière avec les CH - appui logistique SMUR

Les missions de secours à personnes accomplies par le SDIS hors de son champ de compétence propre, à la demande de
la régulation du SAMU, relèvent soit de « carences ambulancières » dont le tarif est fixé par arrêté interministériel, soit
d' « appuis logistiques SMUR » dont le tarif est fixé par le conseil d'administration du SDIS.

Si le paiement de ces dernières missions au titre de l'exercice 2015 a été tardif et difficile à obtenir, le SDIS, la DT-ARS et
les centres hospitaliers sièges de SMUR souhaitent, pour 2016 et les années suivantes, aboutir à un fonctionnement plus
serein et pérenne. Le CA du SDIS a ainsi,  pour 2016, retenu de ne pas faire évoluer le tarif des « appuis logistiques
SMUR » au-delà de l'évolution globale de l'indice des prix (305,72 €), sans chercher à se rapprocher davantage du tarif de
ces missions calculé à plus de 400 €.

Sur cette base, la DT-ARS a élaboré, en partenariat avec le SDIS, un projet de convention (présenté en annexe) à passer
entre le SDIS et chaque hôpital siège de SMUR (visant à répartir la charge du financement de ces « appuis logistiques
SMUR » entre les 3 CH en fonction des secteurs de chaque SMUR, en lieu et place du seul CH Albi aujourd'hui), actant un
principe de validité triennale assorti d'une modalité d'indexation annuelle du tarif des « appuis SMUR ».

…/...
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Le Bureau du conseil d'administration,

après en avoir délibéré, DECIDE, à l'unanimité,

➢ d'approuver la convention proposée ;

➢ d'autoriser le président du CASDIS à la signer dans les mêmes termes avec chaque CH siège de SMUR .

Document signé électroniquement par
le président du Conseil d'Administration,

Michel BENOIT

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois, à
compter de sa date de notification ou de publication.
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Article 3 : Date d'effet et durée de la convention
Les dispositions de la présente convention prennent effet à compter du 1er janvier 2016 pour une durée
de 3 ans.Le tarif indiqué à l'article 1 est réactualisé pour 2017 et 2018 et sans qu'il soit besoin d'avenanter
la présente convention, sur la base du tarif de l'exercice antérieur augmenté de l'indice des prix à la
consommation, tel que retenu par la délibération annuelle du conseil d'administration du SDIS fixant le
taux  d'évolution  des  contributions  des  communes  et  EPCI  à  son  budget  pour  l'exercice  à  venir,
conformément  aux dispositions de l'article L1424-35 du code général  des collectivités territoriales qui
prévoit que "le montant global des contributions des communes et EPCI ne pourra excéder le montant
global des contributions des communes et EPCI de l'exercice précédent augmenté de l'indice des prix à la
consommation".
L'état  des  missions  d'appui  logistique  établi  pour  chaque  SMUR  en  réunion  mensuelle  d'analyse
contradictoire, est adressé à chaque centre hospitalier siège de SMUR, et donne lieu à l'émission par le
SDIS du titre de recettes correspondants.

Article 4 : Modalités de suivi et d'évolution de la convention 

L'évaluation de la présente convention s'effectuera au moins une fois par ans dans le cadre des réunions
du comité de suivi SAP-AMU prévues dans la convention relative à l'organisation du secours à personne et
de l'aide médicale urgente dans le Tarn du 1er juillet 2013.

Fait à ........................................, le ............................................

Pour le Service Départemental d'Incendie Pour le Centre Hospitalier de …...................
et de Secours du Tarn
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